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Mariage garrigues garrigues

L an mil sept cens dix neuf et le quatrieme
juin au lieu de labastide saint pierre environ midy
&a regnant louis quinze &a pardevant moy no(tai)re 
et temoins bas nommés ont esté en leurs
personnes raymond garrigues filz a feu guilhaume
laboureur et de magdelaine demons habitant dud(it)
labastide d'une part, et marthe de garrigues
filhe de dominique garrigues dit breton habitant
de verlhiaquet et mettaye du sieur lalause a
bardonis, et d'anne delbouis d'autre part, entre
lesquelles parties de gré soubz réciproques
stipula(ti)ons et accepta(ti)ons ont faitz passes les
pactes de mariage suivans premieremant led(it)
raymond garrigues de l( )advis et conseil de lad(ite)
magdelaine demons a promis et promet de
prandre pour sa femme et legitime espouse
lad(ite) marthe de garrigues et led(it) dominique
garrigues pere de lad(ite) marthe garrigues
future espouse a promis et promet qu'elle
prandra pour son mary et legitime espoux led(it)
raymond garrigues et respectivemant ont
promis solemniser led(it) mariage en face
de nostre mere sainte eglise catholique
apostholique romaine les annonces publiées
tout legitime empechemant cessant a
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faveur et contampla(ti)on duquel mariage
et pour plus facilemant ayder a supporter
les charges d icelluy lesd(its) dominique garrigues
et anne delbouis pere et mere de la futeure
espoux ont donné et constitué a leurd(ite) filhe et
par consequand aud(it) raymond garrigues futeur
espoux scavoir est la somme de soixante livres
plus un lit composé de coitte cuissin remply de
quarante livres plume cinq linseulz un prin et
quatre grossier et une couverte moyenne six
touailhons trois neufs et trois uzés deux napes
neuves une quaisse une robe rase de la couleur
que la futeure espouse voudra en tant moins
de laquelle d(ite) somme de soixante livres led(it)
dominique garrigues a( )paié tant a( )sa( )decharge que
de sad(ite) femme la somme de vingt livres pour
raison de( )laquelle constitu(ti)on led(it) garrigues promet d'en
paier la somme de trante livres et la( )moityé desd(ites)
dotalices et promet et s( )oblige que sad(ite) femme en



faisant pour et au nom d'icelle qu'elle paiera lesd(ites)
autres trante livres et autre moytié desd(ites) dotalices
led(it) dominique garrigues a( )promis de( )les paier
savoir lesd(ites) dotalices avant la noce vingt livres
dans un an prochain et les vingt livres restans
dans autre an apres sans interest, pacte accordé
qu'a mesure que led(it) raymond garrigues futeur
espoux recevra lad(ite) constitu(ti)on il sera tenu de
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la recognoistre sur tous et chacuns ses biens presans
et advenir comme il recognoist lad(ite) somme de
vingt livres qu( )il a deja receue, et les presans
pactes lesd(ites) parties ont declaré f(air)e suivant la
coutume du presant pais de( )languedoc que lesd(ites)
parties ont dit estre telle a sçavoir que la femme
decedant plutot que le mary icelluy sera jouissant
pandant sa vye de lad(ite) contitu(ti)on et le contraire arrivant
que le mary decede plutot que la femme icelle repetera
son dot et augmant et( )jouira dud(it) augmant pandant
sa vye sy mieux n( )ayme laisser l'un et l'autre et
prandre pantion annuelle sur les biens du mary
suivant sa qualité et portée desd(its) biens et outre
ce luy apartiendront ses robes bagués joyaux
se trouvant en nature, et lad(ite) magdelaine demons
pour le plaisir qu'elle prand aud(it) mariage comme
fait suivant son desir a fait donnation aud(it) raymond
garrigues futeur espoux en faveur dud(it) mariage
de( )la( )moitye de( )tous et chacuns ses biens presans
et avenir a( )la( )reserve de la jouissance qu'elle se
reserve pandant sa vje, et pour l( )observa(ti)on de
tout ce dessus lesd(ites) parties ont obligés tous et
chacuns leurs biens p(rese)ns et avenir soubzmis a
justice presans izaac rousieres sarger cousin
de la futeure espouse h(abit)ant de montauban et
francois vigouroux bourge(ois) dud(it) labastide soubz(sig)nes
parties requis de signer ont dit ne scavoir et
moy
                                       Vigouroux     aprobat

                       Rosieres         J. B. Mafre, no(taire)

Co(ntrol)e a( )vill(emu)r le 17 juin 1719 fol 12 r(eçu) trente six solz 
ins(inué) fol 69 r(eçu) vingt quatre solz

                                                                                                       Coulom
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